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QUESTIONS DIVERSES 

 
 

  DECISIONS DU BUREAU DANS LE CADRE DE SES DELEGATIONS 

 
DIRECTION GENERALE 

1) Fonds de concours : Soutien à l’investissement de la commune de SAINT GILDAS DE RHUYS – Aire de jeux 
zone le Bot et commune de PLESCOP – construction d’un centre technique municipal 

 

RESSOURCES COMMUNAUTAIRES  

FINANCES 

2) Subventions 
 

COMMANDE PUBLIQUE 
3) Mission de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation de la déchèterie de Tohannic à Vannes – marché n° 

2023.097 : attribution 
4) Construction d’un centre d’interprétation Ostréapolis sur la commune de Le Tour du Parc – marché n° 

2020.147 – lot n° 7 « agencement et menuiseries intérieures » : avenant n° 3 
5) Construction d’un centre d’interprétation Ostréapolis sur la commune de Le Tour du Parc – marché n° 

2020.147 – lot n° 12 « plomberie- chauffage – ventilation naturelle » : avenant n° 4   
6) Construction d’un centre d’interprétation Ostréapolis sur la commune de Le Tour du Parc – marché n° 

2020.147 – lot n° 19 « terrassements, VRD des abords » : avenant n° 2 
7) Renouvellement des réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales et déplacement d’une partie du réseau 

d’eau potable – rue de Strasbourg à Vannes – marché n° 2022.093 : avenant n° 2 
 

AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

HABITAT-LOGEMENT 
8) Programme Local de l’Habitat – Subvention pour l’accompagnement à la scolarisation des enfants des 

gens du voyage 
9) Programme Local de l’habitat : garantie d’emprunt en faveur de Morbihan Habitat pour la construction 

de 12 logements Résidence Koëdig à Grand-Champ 
10) Programme Local de l’habitat : garantie d’emprunt en faveur de Morbihan Habitat pour l’acquisition en 

VEFA de 3 logements sur la commune de Le Tour du Parc 
11) Programme Local de l’habitat : garantie d’emprunt en faveur de Morbihan Habitat pour l’acquisition en 

VEFA de 2 logements sur la commune de Le Tour du Parc 
12) Programme Local de l’habitat : garantie d’emprunt en faveur de Morbihan Habitat pour l’acquisition en 

VEFA de 8 logements sur la commune de Saint-Avé 
13) Programme Local de l’habitat : garantie d’emprunt en faveur de Morbihan Habitat pour la construction 

de 4 logements sur la commune de Sarzeau 
14) Programme Local de l’habitat : garantie d’emprunt en faveur de Morbihan Habitat pour l’acquisition en 

VEFA de 17 logements sur la commune de Vannes 
15) Programme Local de l’habitat : garantie d’emprunt en faveur de l’Organisme de Foncier Solidaire de 

Golfe du Morbihan Vannes agglomération por l’acquisition d’un terrain pour la réalisation de 26 BRS rue 
Adrien Régent sur la commune de Sarzeau 
 

 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, EMPLOI, FORMATION ET INNOVATION 
16) Séné / Kergrippe 3 Cession d’un terrain à la SAS matière brute LAB 
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SEANCE DU BUREAU DU 6 OCTOBRE 2023 

 
DIRECTION GENERALE 

SERVICE CONTRACTUALISATION STRATEGIE TERRITORIALE 
 

FONDS DE CONCOURS  
SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT DE LA COMMUNE DE SAINT GILDAS DE RHUYS – 

AIRE DE JEUX - ZONE LE BOT 
SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT DE LA COMMUNE DE PLESCOP – CONSTRUCTION 

D’UN CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 

 
 
 

Dans le cadre de la délibération du 24 mars 2022 et reprise au sein du Pacte financier et fiscal, les 
communes peuvent bénéficier d’un fonds de concours de l’Agglomération pour soutenir leurs projets 
d’investissement. 
 
Les modalités d’attribution et de versement ont été précisées par une délibération du conseil 
communautaire du 24 mars 2022.  
 
La commune de SAINT GILDAS DE RHUYS a sollicité le soutien de ce fonds de concours par courrier en 
date du 25 novembre 2022 pour son projet de construction d’une aire de jeux – zone Le Bot. 
 
La commune de SAINT GILDAS DE RHUYS sollicite donc un fonds de concours pour réaliser cette 
acquisition pour un montant total de 71 071,20 € HT. 
 
Dans le cadre du dispositif de soutien à l’investissement local des communes mis en place par 
l’Agglomération, la commune sollicite un fonds de concours de 30 000 €. 
 
La commune de PLESCOP a sollicité le soutien de ce fonds de concours par courrier en date du 15 
septembre 2023 pour son projet de construction d’un centre technique municipal. 
 
La commune de PLESCOP sollicite donc un fonds de concours pour réaliser ce programme pour un 
montant total de 3 200 010 € HT, cofinancés par le Département du Morbihan à hauteur de 150 000€ 
(PST 2023 et 2024)n l’Etat à hauteur de 211 500 (DETR 2024 à solliciter) et 20 000€ (Fonds chaleur 
Ademe GMVA). 
 
Dans le cadre du dispositif de soutien à l’investissement local des communes mis en place par 
l’Agglomération, la commune sollicite un fonds de concours de 30 000 €. 
 
Vu la délibération du 24 mars 2022 relative au fonds de concours « soutient à l’investissement des 
communes », il vous est proposé : 

 
- d’attribuer un fonds de concours de 30 000,00 € à la commune de SAINT GILDAS DE RHUYS, 

pour le projet d’aire de jeux – zone le Bot ; 
 
- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention avec la commune de SAINT GILDAS 

DE RHUYS ; 
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- d’attribuer un fonds de concours de 30 000,00 € à la commune de PLESCOP, pour le projet 
de construction d’un centre technique municipal ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention avec la commune de PLESCOP ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 

la présente décision. 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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CONVENTION 

Relative au Fonds de concours  

« Soutien à l’investissement des communes » 

 

Entre les soussignées 
 
La Communauté d’Agglomération Golfe du Morbihan Vannes agglomération, représentée par son 
Président en exercice, Monsieur David ROBO, dûment habilité aux fins des présentes par délibération 
du Conseil Communautaire du 16 juillet 2020, et domiciliée à cet effet Parc d’Innovation de Bretagne 
Sud II – 30, Rue Alfred Kastler – CS 70206 – 56006 VANNES CEDEX, 

             

ci-après dénommée « la communauté d’agglomération », 

   d’une part, 

 
La Ville de Plescop              , représentée par ……….     , dûment habilité aux fins des présentes par 
délibération du Conseil Municipal en date du …..     , et domiciliée à cet effet ………., 
 
 

Ci-après dénommée « la commune », 
 d’autre part, 

 
 
 

Préambule 

 
Comme décidé par délibération du Conseil Communautaire du 24 mars 2022, il est mis en place un 
fonds de concours forfaitaire, intitulé fonds de concours « soutien à l’investissement des 
communes ». 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
 
Article 1 : Objet 

 
La présente convention définit les engagements réciproques pour la participation de l’agglomération 
au projet mené par la Commune, tel qu’énoncé dans le préambule ci-dessus. A cet effet, elle 
détermine les conditions d’attribution du fonds de concours alloué. 

 
 
Article 2 : Objectifs poursuivis par la Commune 

 
La Commune réalise le projet de son choix. Il n’y a pas de thématique réservée.  
 
La dénomination du projet de la commune s’intitule : construction d’un centre technique municipal 
sur la commune de Plescop. 
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2 
Convention FDC Soutien à l’investissement des communes 

 
Article 3 : Montant de la subvention 

 
Le financement classique de l’agglomération pour une opération est de 30 000 € par an pour une 
commune. A la demande de la commune, Il est cependant possible qu’un fonds de concours soit 
attribué pour une période de 2 années « glissantes » et de mobiliser jusqu’à 60 000 € par commune 
sur une année. 
Pour le présent projet, le montant de la subvention est de 30 000 €. 
 
A noter que la commune bénéficiaire du fonds de concours doit assurer hors subvention, une part de 
financement au moins égale au montant des fonds de concours reçus ((articles L. 5214-16, V, L. 5216-
5, VI, L. 5215-26, L. 5217-7 du CGCT). Ainsi, le fonds de concours versé par l’agglomération ne peut 
représenter plus de la moitié du reste à charge (montant de la dépense moins les subventions). 
 

 
Article 4 : Modalités de versement 

 
L’Agglomération s’engage à verser à la Commune sur le compte de la commune le solde à échéance 
de l’opération et sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses d’investissement, certifié par 
le comptable, ainsi que le plan de financement définitif. 

 
 
Article 5 : Obligations comptables – Contrôle financier 

 
Sur simple demande de la Communauté d’Agglomération, la Commune devra lui communiquer tous 
ses documents comptables et de gestion relatifs à l’objet et à la période de la présente convention. 
 

 
Article 6 : Communication 

 
La Commune s’engage à mentionner la participation de l’Agglomération pour l’investissement réalisé, 
notamment lors de la présentation du lieu/projet auprès des médias ou à l’occasion de la réalisation 
des supports de communication présentant le projet (plaquette de présentation, site internet…). 

 
 
Article 7 : Caducité 

 
Des délais de caducité s’appliquent à la commune bénéficiaire du fonds de concours à compter de la 
date de signature de la présente convention. 
 
Délais applicables   Début d’opération 12 mois                     Fin d’opération 36 mois  
 
A l’expiration du délai, la caducité de l’opération est confirmée au bénéficiaire, et une procédure 
annule l’engagement en cours du fonds de concours correspondant.  
 
 

Article 7 : Résiliation 

 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un 
délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 

 
Article 8 : Election de domicile 

 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège social 
respectif. 
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Convention FDC Soutien à l’investissement des communes 

 
Fait à Vannes, le 
En deux exemplaires originaux 

 
 
 

Pour Golfe du Morbihan - Vannes agglomération,  Pour la Commune, 
  
 
 
Le Président   Le Maire de Plescop 
       
 
 
 
 
David ROBO        XX 
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CONVENTION 

Relative au Fonds de concours  

« Soutien à l’investissement des communes » 

 

Entre les soussignées 
 
La Communauté d’Agglomération Golfe du Morbihan Vannes agglomération, représentée par son 
Président en exercice, Monsieur David ROBO, dûment habilité aux fins des présentes par délibération 
du Conseil Communautaire du 16 juillet 2020, et domiciliée à cet effet Parc d’Innovation de Bretagne 
Sud II – 30, Rue Alfred Kastler – CS 70206 – 56006 VANNES CEDEX, 

             

ci-après dénommée « la communauté d’agglomération », 

   d’une part, 

 
La Ville de Saint-Gildas de Rhuys              , représentée par ……….     , dûment habilité aux fins des 
présentes par délibération du Conseil Municipal en date du …..     , et domiciliée à cet effet ………., 
 
 

Ci-après dénommée « la commune », 
 d’autre part, 

 
 
 

Préambule 

 
Comme décidé par délibération du Conseil Communautaire du 24 mars 2022, il est mis en place un 
fonds de concours forfaitaire, intitulé fonds de concours « soutien à l’investissement des 
communes ». 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
 
Article 1 : Objet 

 
La présente convention définit les engagements réciproques pour la participation de l’agglomération 
au projet mené par la Commune, tel qu’énoncé dans le préambule ci-dessus. A cet effet, elle 
détermine les conditions d’attribution du fonds de concours alloué. 

 
 
Article 2 : Objectifs poursuivis par la Commune 

 
La Commune réalise le projet de son choix. Il n’y a pas de thématique réservée.  
 
La dénomination du projet de la commune s’intitule : Aire de jeux – Zone le Bot sur la commune de 
Saint-Gildas de Rhuys. 
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Convention FDC Soutien à l’investissement des communes 

 
Article 3 : Montant de la subvention 

 
Le financement classique de l’agglomération pour une opération est de 30 000 € par an pour une 
commune. A la demande de la commune, Il est cependant possible qu’un fonds de concours soit 
attribué pour une période de 2 années « glissantes » et de mobiliser jusqu’à 60 000 € par commune 
sur une année. 
Pour le présent projet, le montant de la subvention est de 30 000 €. 
 
A noter que la commune bénéficiaire du fonds de concours doit assurer hors subvention, une part de 
financement au moins égale au montant des fonds de concours reçus ((articles L. 5214-16, V, L. 5216-
5, VI, L. 5215-26, L. 5217-7 du CGCT). Ainsi, le fonds de concours versé par l’agglomération ne peut 
représenter plus de la moitié du reste à charge (montant de la dépense moins les subventions). 
 

 
Article 4 : Modalités de versement 

 
L’Agglomération s’engage à verser à la Commune sur le compte de la commune le solde à échéance 
de l’opération et sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses d’investissement, certifié par 
le comptable, ainsi que le plan de financement définitif. 

 
 
Article 5 : Obligations comptables – Contrôle financier 

 
Sur simple demande de la Communauté d’Agglomération, la Commune devra lui communiquer tous 
ses documents comptables et de gestion relatifs à l’objet et à la période de la présente convention. 
 

 
Article 6 : Communication 

 
La Commune s’engage à mentionner la participation de l’Agglomération pour l’investissement réalisé, 
notamment lors de la présentation du lieu/projet auprès des médias ou à l’occasion de la réalisation 
des supports de communication présentant le projet (plaquette de présentation, site internet…). 

 
 
Article 7 : Caducité 

 
Des délais de caducité s’appliquent à la commune bénéficiaire du fonds de concours à compter de la 
date de signature de la présente convention. 
 
Délais applicables   Début d’opération 12 mois                     Fin d’opération 36 mois  
 
A l’expiration du délai, la caducité de l’opération est confirmée au bénéficiaire, et une procédure 
annule l’engagement en cours du fonds de concours correspondant.  
 
 

Article 7 : Résiliation 

 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un 
délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 

 
Article 8 : Election de domicile 

 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège social 
respectif. 
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Convention FDC Soutien à l’investissement des communes 

 
Fait à Vannes, le 
En deux exemplaires originaux 

 
 
 

Pour Golfe du Morbihan - Vannes agglomération,  Pour la Commune, 
  
 
 
Le Président       Le Maire de Saint-Gildas de Rhuys
        
 
 
 
 
David ROBO        XX 
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SEANCE DU BUREAU DU 06 OCTOBRE 2023 
 

 
DIRECTION DES AFFAIRES FINANCIERES 

 
SUBVENTIONS 

 
 
 
SOUTIEN AUX PROJETS DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, EMPLOI, FORMATION, ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR ET RECHERCHE 

 
Présentation des subventions de moins de 50 000 € en lien avec le soutien aux projets de 
Développement Economique, Emploi, Formation, Enseignement Supérieur et Recherche, les 
propositions de subventions aux association feront l’objet d’une présentation  

 
 

-1- 
Association NEO MOBILITE 

 
L’association Néo Mobilité, membre du Groupe Néo 56, est une association créée en 2014, qui propose 
des locations de véhicules à un tarif social sur l’ensemble du territoire (Pays de Vannes et d’Auray). 
Ses différents dispositifs permettent de lever les freins à l’emploi à travers un accès à la mobilité. 
 
Néo mobilité propose deux services : 

- Location solidaire de voitures vers l’emploi ou la formation (depuis 2015) 
- Auto-école solidaire itinérante à destination des demandeurs d’emploi (depuis 2016). 

 
Objectifs :   

- Permettre à des personnes de travailler et/ou se former sur le territoire de GMVA sans que la 
mobilité ne soit un frein à leur retour dans le monde du travail,  

- Répondre à la demande des entreprises du territoire en proposant à leurs collaborateurs des 
solutions de mobilité qui favorisent un retour à l’emploi dans un contexte où le marché de 
l’emploi est tendu et les candidats difficiles à trouver.  

 
Le soutien financier de GMVA permet de supporter les charges de personnel liées à l’animation du 
dispositif et contribue à l’entretien des véhicules = 2 ETP (coordination des locations / garagiste) + 
ressources administratives Néo 56.  
 
Depuis 2021, l’association propose également à la location 2 voiture AMI (sans permis), ce service est 
de plus en plus sollicité par les demandeurs d’emploi.  
 
L’année 2022 a vu le nombre de bénéficiaire augmenter après deux années compliquées liées au 
COVID et post-COVID. La consolidation du poste de la personne en charge de l’animation des locations 
devrait permettre de poursuivre dans ce sens en 2023.  
 
En 2021, 1 469 jours de location (2266 en 2020) pour 22 bénéficiaires 
En 2022, 1 529 jours de location pour 39 bénéficiaires 
 
Budget estimé : 184 789 € 
Subvention demandée à GMVA : 8 000 € 
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Suite à l’étude menée par le groupe de travail, il est proposé d’attribuer à l’association NEO MOBILITE 
une subvention de fonctionnement de 8 000 € au titre de l’année 2023.  
 
 
 
 

-2- 
ADIE 

 
 
Adie est une association qui œuvre depuis des années au sein des territoires pour permettre à celles 
et ceux qui sont porteurs d’initiatives économiques de les concrétiser par l’accompagnement de 
financements.  
 
L’Adie défend l’idée que chaque personne peut devenir entrepreneur, même sans capital et sans 
diplôme. A partir du moment où les personnes ont accès à un financement et à des conseils 
personnalisés de professionnels.  
 
Les 3 missions de l’Adie :  

- Former les entrepreneurs à construire et formaliser leur projet de création d’entreprise 
- Financer les créateurs et les créatrices d’entreprises en activité et la mobilité des salariés 
- Accompagner les entrepreneurs avant, pendant et après la création de leur entreprise 

 
Les axes d’action: 

- Proposer un financement par les microcrédits 
- Proposer des prêts mobilités – Crédit de 5 000 € maximum à rembourser jusqu’à 36 mois 
- Accompagner en rendez-vous individuel pour élaborer les projets 
- Fournir une micro-assurance 
- Apporter des informations et des conseils 

 
 29 entrepreneurs ont été financés en 2022 sur le territoire de GMVA 

 
Rappel méthode de calcul 2022 : 

-> Part fixe :  2 250 € (2 375 -5 %)  
-> Part variable : 200 € par accompagnement 200*29: 5 800 €  

  Soit un total de 8 050 € 
 
Subvention demandée à GMVA : 10 000 € 
 
 

Suite à l’étude menée par le groupe de travail, il est proposé d’attribuer à l’association ADIE une 
subvention de fonctionnement de 8 050 € au titre de l’année 2023.  
 
 

-3- 
BOUTIQUE DE GESTION DES ENTREPRISES 

 
 

L’association « Carrefour des entrepreneurs - BGE Morbihan » est un acteur du développement 
économique local en intervenant à tous les stades de la création d’entreprise depuis plus de 30 ans : 
 
Depuis 1987, BGE Morbihan ouvre ses portes, ses conseils et ses accompagnements à tous les futurs 
créateurs et repreneurs d’entreprises. 
   
En décembre 2022, l’association a intégré son nouveau siège social situé 2 rue des Remparts à Lorient 
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En 2023, BGE Morbihan se développe et se déploie sur des nouveaux marchés (formation, 
accompagnement des dirigeants, émergence avec le marché Pôle Emploi "activ crea émergence", 
structuration de projet avec le déploiement en 2022 du marché "Pass Création" de la région Bretagne) 
car la demande se renforce sur les 3 phases de l'entrepreneuriat : émergence, structuration de projet, 
développement post-création. L’objectif est de retrouver en 2023 un équilibre du compte de résultat 
après une croissance d'activité de 37 % en 2021 et plus de 13 % en 2022. 
 
Les axes d’action : 

- déclencher l’initiative ; 
- former et outiller le créateur avec un taux de concrétisation de 36 % (service 30 %, commerce 

29 %, artisanat 18 %, autres 23 %) à parité femmes/hommes ; 
- aider le financement ; 
- développer et accompagner la réussite : plus de 250 chefs d’entreprise conseillés et formés 

après la création pour un taux de pérennité > 80 % à 3 ans et de + de 60 % à 5 ans. 
 
Les Publics visés :  
Les créateurs et repreneurs d’entreprise sont des demandeurs d’emploi, des salariés en reconversion, 
certains sont en situation de handicap. BGE Morbihan accompagne également des allocataires du RSA 
qui sont en réflexion sur un projet d’entreprise ou qui ont déjà créé mais ne dégagent pas encore un 
revenu suffisant pour sortir du dispositif. Son rôle consiste à les aider dans leur développement.  
 
Information :  

- Le bilan 2020 est de : 300 personnes accueillies + 500 dans le dispositif CitésLab, 30 
entreprises accompagnées dont 9 dans les QPV (contexte sanitaire difficile)  

- Le bilan de 2021, 49 entreprises accompagnées (dont 18 dans les QPV) 
- Le bilan de 2022, 32 entreprises accompagnées (+ 19 dans le QPV) 

 
Subvention demandée à GMVA : 16 000 € 
 
Proposition des membres du groupe de travail :  
Part fixe ajustée à – 5 %+ Part variable : 200 € par accompagnement 200*32 
3 800 € + 6 400 € = 10 200 € 

 
 

Suite à l’étude menée par le groupe de travail, il est proposé d’attribuer à l’association BOUTIQUE DE 
GESTION DES ENTREPRISES une subvention de fonctionnement de 10 200 € au titre de l’année 2023.  
 
 

-4- 
CPME 

 
 
La Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) est une structure a vocation économique 
sur le territoire. Le but premier est le développement et la préservation de l’entreprise pour qu’elles 
créent de la richesse et embauchent des salariés.  
 
De plus, une cellule d’aide gratuite à la petite entreprise a été créée et existe depuis 7 ans afin de 
les épauler face aux difficultés auxquelles elles peuvent être confrontées au quotidien. 
 
En plus de l’activité classique de la cellule d’aide, le Task-force COVID19 a pour objectif d’aider les 
entreprises à rebondir après la crise sanitaire qui se transforme en crise économique en leur apportant 
un accompagnement global dans leur activité : Gestion, numérique, commercialisation, stratégie, 
protection sociale, médiation bancaire, ressources humaines, soutien psychologique. 
 
La CPME met également en place une école de la PME pour la formation des chefs d’entreprise 
(gratuit) ainsi qu’un CIP. 
 
Les axes d’action: 
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- Les adhérents experts dans les domaines de la gestion, du numérique, du développement 
commercial et les experts métiers (restaurations, bâtiment, commerce) mettent à la 
disposition des entreprises en difficulté leur énergie et leurs compétences. 

- Ils se déplacent sur le terrain au sein des entreprises pour travailler pas à pas avec elles afin 
de redresser leur activité. 

 
Les Publics visés :  
Les entreprises (TPE - PME) de l’agglomération de Vannes, avec une attention particulière portée aux 
entreprises de moins de 10 salariés qui parfois sont fragiles. 
 
Information : 300 adhérents à l’échelle du département dont une centaine sur le territoire de GMVA 
 
Subvention demandée à GMVA : 2 000 € 
 

Suite à l’étude menée par le groupe de travail, il est proposé d’attribuer à CPME une subvention de 
fonctionnement de 1 000 € au titre de l’année 2023. 
 
 

-5- 
France ACTIVE  

 
Dans le cadre de la stratégie « Ambition 2020 » de France Active, Bretagne Active a décidé d’adopter 
la nouvelle marque « France Active Bretagne » poursuivant le déploiement des outils financiers et 
d’accompagnement du réseau France Active au plus près des territoires bretons.  
 
France Active Bretagne permet à chaque entrepreneur(e) d’investir dans un projet porteur d’impact 
positif. Créer son activité et s’engager sur son territoire, donner du sens à son projet et transformer 
la société : c’est le pari des entrepreneurs engagés.  
 
Bretagne Active accueille et conseille les porteurs de projets de création/reprise d’entreprises et met 
en place des solutions de financement d’entreprises créatrices d’emplois, par l’octroi de garantie 
d’emprunts bancaires.   
 
Les axes d’action: 

- Favoriser le financement d’entreprises créatrices d’emplois par ou pour des personnes en 
difficulté 

- Accompagner les structures d’utilité sociale dans leurs démarches de développement et de 
professionnalisation 

- Promouvoir le développement de l’économie sociale et solidaire en liaison avec l’association 
France Active 

 
Les Publics visés : 

- Les publics fragiles sont privilégiés 
- Demandeurs d’emplois,  
- Femmes,  
- Bénéficiaires des minimas sociaux,  
- Entrepreneurs salariés des CAE 

 
Informations :  

- 4 salariés employés sur Vannes, 3 chargés de mission sur le pôle entrepreneuriat sur le 
Morbihan : 1 à Vannes, 1 à Lorient et 1 à Pontivy. Ils se répartissent le territoire pour assurer 
un accueil et une expertise au plus près des spécificités du territoire local. 

- Bilan de l’année 2022 : 37 dossiers instruits –  36 dossiers financés en 2022 
 
 
Subvention demandée à GMVA : 11 000 € 
 
Proposition des membres du groupe de travail :  

- de ne pas verser de part fixe  
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- de verser la part variable à hauteur de 200 € pour chaque dossier financé en 2022               
(soit 200 €*36 = 7 200 €) 

 

Suite à l’étude menée par le groupe de travail, il est proposé d’attribuer à France ACTIVE une subvention 
de fonctionnement de 7 200 € au titre de l’année 2023. 
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SOLIDARITE PAYSANS  

 
L’objectif principal de l’association est de permettre le maintien dans leur métier de ces acteurs 
ruraux, d’augmenter leur capacité d’adaptation et de renforcer leur intégration sociale. A la demande 
d’acteurs ruraux en difficulté ou de leurs familles, Solidarité Paysans de Bretagne intervient pour les 
informer, les appuyer sur le plan humain et les accompagner dans leurs démarches, notamment de 
nature économique, financière, comptable, sociale, juridique et fiscale 
 
Les axes d’action : 
Les actions qui sont mises en œuvre sont de deux types : 

- L'accompagnement individuel qui est le cœur de métier de Solidarité Paysans. Les étapes de 
cette action sont : 

 Encourager le premier pas de l'intéressé 

 Accueillir sans exclusive 

 Permettre l'accès au droit 

 Traiter l'endettement de l'exploitation 

 Soutenir un esprit de confiance pour créer du lien. 
- Après un diagnostic partagé l'accompagnement qui se met en place se décline selon deux axes 

: 

 Le maintien de l'activité (différentes procédures peuvent envisagées selon l'origine et 

la nature des difficultés : conciliation amiable, règlement amiable judiciaire, 
redressement judiciaire) 

 La cessation d'activité, la mission de l'association est d'organiser la cessation d'activité 
dans les meilleures conditions pour la famille de l'agriculteur que la liquidation soit 
amiable ou judiciaire. 

 
Les Publics visés :  
Les bénéficiaires sont les acteurs ruraux. Toutes les personnes qui sollicitent l'association sont 
accueillies (quel que soit l'âge, la situation personnelle et sociale), elles peuvent être orientées vers 
d'autres structures si leur demande ne correspond pas au cadre de mission de Solidarité Paysans. 
Elus du territoire à l'occasion de temps d'information qui pourront être organisés. 
 
En 2022, 8 familles/structures ont été accompagnées sur le territoire de Golfe du Morbihan – Vannes 
agglomération : 

- Ces accompagnements représentent 11 emplois agricoles (dont 4 salariés)  
 
La subvention a permis d'assurer les moyens nécessaires à la mise en œuvre des accompagnements et 
des actions collectives qui ont toutefois été impactées par la crise sanitaire 
 
Pour rappel, Golfe du Morbihan – Vannes agglomération est en partenariat avec la Chambre 
d’Agriculture afin d’apporter une aide financière à l’installation des jeunes agriculteurs sur notre 
territoire. Cette subvention est basée sur de l’installation à des structures agricoles.  
 
Lors de groupe de travail de 2020, les membres du groupe de travail ont acté la part variable de 
l’association « Solidarité Paysans » en tenant compte des structures accompagnées et autorisant 
l’association Solidarité Paysans à ne pas communiquer le nom des entreprises accompagnées sur notre 
territoire en raison de la difficulté dans le milieu agricole à fournir des données à caractère personnel. 
Les structures accompagnées portent le nom de leurs propriétaires et donc sont facilement 
identifiables. 
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Subvention demandée à GMVA : 5 000 € 
 

Suite à l’étude menée par le groupe de travail, il est proposé d’attribuer à SOLIDARITE PAYSANS une 
subvention de fonctionnement de 1 000 € au titre de l’année 2023. 
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FOIRE DE LANVAUX 

 
Créée en 1994, l'association de la Foire de Lanvaux du Canton de Grand-Champ composée de 22 
membres issus de la coopération agricole principalement, a pris l'initiative de créer une manifestation 
Cantonale ayant pour objectif de mettre en place une foire exposition. 
 
Cette foire exposition se déroule tous les 2 ans et regroupe entre 150 et 200 exposants professionnels 
du monde agricole, artisanale, ainsi que des entreprises de services. 
 
20 à 25 000 visiteurs se retrouvent durant les 3 jours de la manifestation. 
 
Dates : du samedi 27 mai au lundi 29 mai 2023 sur la commune de GRAND CHAMP 
 
Cette édition a accueilli plus de 15 000 visiteurs durant les 3 jours.  
 
L’association a pris contact auprès de GMVA début mars afin d’obtenir le formulaire de subvention 
pour l’année 2023. Il a été précisé auprès du Président, Monsieur Jehanno, que les demandes de 
subventions dans le cadre de l’organisation d’un évènement doivent être étudiées environ 6 mois en 
amont de l’évènement. Pour la Foire de Lanvaux 2023, la demande de subvention est arrivée 2,5 mois 
avant l’évènement (le 14 mars)  
 
A titre d’information, en 2021 l’association a saisi l’opportunité d’acheter un terrain de 7 hectares 
sur la commune de Grand Champ afin de pouvoir délocaliser le lieu de la manifestation qui se déroulait 
auparavant à l’espace 2000 de Grand Champ.  
 
Une fois l’acquisition du terrain réalisée, l’association a réalisé plusieurs travaux afin de rendre ce 
lieu accessible pour l’évènement de 2023. L’installation électrique a coûté à elle seule + de 27 000 € 
et cet investissement servira à l’ensemble des évènements à venir pour l’association. 
 
Subvention demandée à GMVA : 5 000 € 
 

Suite à l’étude menée par le groupe de travail, il est proposé d’attribuer à LA FOIRE DE LANVAUX une 
subvention de fonctionnement de 5 000 € au titre de l’année 2023. 
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RHUYS RESEAU D’ENTREPRISES 

 
 
Créé en 2014 sous l’impulsion de la Communauté de Communes de la Presqu’île de Rhuys, le club de 
dirigeants Rhuys Réseau d’Entreprises regroupe aujourd’hui 75 entreprises qui regroupent plus de 500 
emplois. Avec plus de 90 animations (ateliers thématiques, visites, conférences, etc.) mises en 
place depuis cette date, le réseau constitue un véritable vecteur de dynamisme pour le tissu 
économique local. 
 
Golfe du Morbihan – Vannes agglomération est sollicitée dans le cadre du temps fort du club porté 
tous les 2-3 ans sur une thématique qui fédère un public bien plus large que les membres de 
l’association. La subvention pourrait permettre de boucler le budget relatif à cette action. 
 
L’association va organiser un temps fort lors d’une soirée d’échange afin de faire rayonner le 
dynamisme du Club RRE, de réunion les membres des différents clubs du territoire de GMVA.  
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Le temps fort de Rhuys Réseau d’Entreprises sera sur les thématiques liées à l’environnement pour 
les entreprises « Votre entreprise en 2050, défis, mutations et réussites ».  
 
L’objectif était de comprendre l’émergence du tourisme sur notre territoire et de pouvoir 
appréhender les enjeux de demain à travers notamment l’intervention de Jean OLLIVRO, géographe 
spécialisé dans l’économie bretonne. 
 
Date : le mardi 5 décembre à l’espace l’Hermine de Sarzeau 
 
Les Publics visés :  

- Les chefs d’entreprises  
- Les membres des clubs d’entreprises du territoire de GMVA 
- Les élus locaux  

 
Information :  
En 2019, Rhuys Réseau Entreprise a organisé une conférence le 2 décembre sur le « tourisme d’hier, 
d’aujourd’hui et de demain » au cours duquel 400 participants se sont réunis pour assister à cette 
conférence. 
 
Subvention demandée à GMVA : 1 000 € 
 

Suite à l’étude menée par le groupe de travail, il est proposé d’attribuer à RHUYS RESEAU D’ENTREPRISES 
une subvention de fonctionnement de 1 000 € au titre de l’année 2023. 
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POLE DE COMPETITIVITE 

PROJET REACT 3D 
 

 
Rappel de la convention des pôles de la compétitivité  
 
La Région est constituée de 7 pôles actifs : 

- Pôle Mer Bretagne Atlantique (maritime) Le Pôle Images et Réseaux (numérique)  
- Le Pôle Valorial (Agroalimentaire) 
- Le pôle ID4CAR (véhicule et mobilité)  
- Le pôle Vegepolys (création et pratiques culturales de végétaux spécialisés) 
- Atlanpôle Biothétapies (thérapies médicales avancées) 
- Pôle EMC2 (technologies avancées de production)  

 
La convention régionale a pour objet de : 
- Définir les modalités selon lesquelles les collectivités partenaires participent au financement des 
aides régionales en faveur des projets labellisés par les pôles de compétitivité ; 
Confier à la Région, pour le compte des collectivités partenaires, l’instruction et la gestion de l’aide 
à ces projets. 
 
Dans le cadre de la convention signée entre la Région Bretagne et GMVA, il est précisé que l’assiette 
des dépenses retenues dans les programmes, ainsi que les taux d’intervention, seront établis dans le 
respect du régime cadre.  
 
L’aide se calcule sur la base de la dépense engagée en faveur du projet (coûts internes et externes 
induits par le projet) avec un taux maximal en cas de participation des collectivités partenaires de 
50 % pour les PME, 35 % pour les entreprises intermédiaires (ETI) et 30 % pour les Grandes Entreprises. 
L’intervention en faveur des PME sera privilégiée.  
 
La participation des collectivités au financement de ces projets permettra aux partenaires de 
bénéficier d’un taux bonifié de 5 % additionnel, soit un plafond maximum d’aide de :  
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- 50 % pour les PME (45 % Région + 5 % collectivité territoriale)  
- 35 % pour les ETI (30 % Région + 5 % collectivité territoriale) 
- 30 % pour les Grandes Entreprises (30 % Région + 5 % collectivité territoriale) 
 
La REGION et les COLLECTIVITES PARTENAIRES se concertent entre elles afin de confirmer ou non le 
principe de leur participation sur tel ou tel projet et de proposer une répartition de leurs 
financements 
 
Contexte de la demande de subvention : 
Le projet REACT 3D (labellisé par le pôle EMC2), porté par SNE SMM (Lanester) et associant ELIXANCE 
Polymers (Elven) et l’UBS Compositic. 
 
Le projet REACT-3D vise à proposer un nouveau procédé de fabrication automatisé dans la filière 
composite bretonne, à base de matériaux plus vertueux (valorisation des déchets et matériaux 
recyclés), en contribuant ainsi à la transition technologique et écologique de la filière, ce qui répond 
à une évolution des attentes du marché (réduire l'empreinte carbone des bateaux dès leur 
conception).  
 
L’objectif de REACT-3D est de pouvoir imprimer directement en 3D des outillages pour composites 
grande dimension (de 1 à 6 mètres) avec des matériaux thermoplastiques spécifiquement formulés 
pour ce nouveau process automatisé de fabrication, pour la réalisation de moules de production pour 
les domaines du naval, de l’aéronautique et la défense. 
 
Le projet permettra de produire des pièces via une production industrielle innovante et intelligente 
avec des matériaux plus vertueux dans le cadre d’une transition industrielle technologique, 
écologique et socio-économique. Le process sera moins générateur de déchets (la quantité de matière 
enlevée lors de la phase soustractive d’un procédé d’usinage est bien moindre que celle retirée sur 
les process traditionnels. De plus, les déchets de fabrication et les moules en fin de vie pourront être 
revalorisés en granulés pour réalimenter la tête d’impression 3D pour la réalisation d’un nouvel 
outillage. 
 
 
Partenaires privés : 
- SNE SMM (PME), Lanester (56) 
- Elixance Polymers (PME), Elven (56) 
 
Centres de recherche : 
- Université de Bretagne Sud, Compositic, Ploemeur (56) 
 
Coût total de réalisation du projet : 860 K € 
 
Date de début / durée : 1/11/2023 / 24 mois 
 
 
• Retombées scientifiques et économiques – Impact environnemental  
 
Le projet est né d’une réflexion autour des nouvelles règles posées pour la classe IMOCA 2021-25 : 
favoriser l’utilisation de matériaux biosourcés, embarquer une « green sail », mesurer l’impact 
environnemental de la construction de tout nouveau bateau via une ACV. Les moules de fabrication 
représentent 30 % du bilan carbone de la construction d’un IMOCA. La fabrication d’outillages via les 
nouveaux procédés de fabrication additive/soustractive grand format LSAM (« large scale additive 
manufacturing ») ou LFAM (« large format additive manufacturing ») doit permettre de produire, 
rapidement – en réduisant le nombre d’étapes de fabrication et d’opérations manuelles-, des 
outillages par impression 3D et d’usiner un matériau composite thermoplastique plus vertueux 
(recyclable et réutilisable), ainsi que moins contraignant sur le plan HSE.  
 
Les marchés visés sont principalement le naval, l’aéronautique et la défense. Les premiers marchés 
viseront les « petits » moules annexes pour bateaux de plaisance (entre 2 et 5 m²) (à comparer avec 
les pièces de quelques centimètres traditionnellement construites en impression 3D). 
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A l’issue du projet, SMM disposera de produits adaptés à ses besoins de fabrication d’outillages pour 
composites via un procédé additive/soustractive grand format LSAM. Les matériaux développés seront 
imprimables, usinables, recyclables, résistants aux cycles de cuisson, à faibles dilations thermiques 
(CTE) et à coût réduit, permettant un accroissement du potentiel de pièces éligibles, pour la 
conception/fabrication des futurs outillages et moules. SMM sera également en capacité d’anticiper 
les futures réglementations en proposant un couple process/matériau process plus respectueux de 
l’environnement. 
 
SMM prévoit un CA supplémentaire de 500k à 1M€ à horizon 3-5 ans, avec la création de 5 emplois. 
 
Elixance Polymers aura acquis de nouvelles connaissances technologiques pour élaborer, et mettre en 
œuvre à échelle industrielle, des matériaux techniques et éco-responsables destinés aux applications 
I3D de grandes pièces (>1m). Les volumes visés par l’impression 3D grand format sont très largement 
supérieurs aux volumes de l’impression 3D « classique » :  

•Impression 3D « classique » : pièces entre quelques grammes et 10 kg  
•Impression 3D grand format LSAM : pièces >100kg à quelques tonnes 

 
Ainsi, à la fin du projet, de nouveaux marchés commerciaux pourront être visés, avec un produit 
(matériaux imprimables, recyclables et responsables) vendu sous forme de granulés, dans un 
conditionnement adapté aux gros volumes. Il pourra en résulter des investissements en équipements 
et en ressources humaines. Elixance Polymers prévoit un CA supplémentaire de 500k à 1,5M€ à horizon 
3-5 ans, avec la création de 3 emplois. 
 
Compositic étoffera son savoir-faire de création de nouveaux matériaux pour des industriels via la 
formulation de matériaux spécifiques pour ces applications innovantes LSAM. Des prestations de 
caractérisation matière, de prototypage et de tests pourront être menées à l’issue du projet. Enfin, 
les résultats des travaux et des Analyses de Cycle de Vie pourront alimenter des discussions avec la 
filière et les classes pour contribuer la transition technologique et écologique pour des voiliers et 
bateaux plus respectueux de l’environnement. 
 
Un accord de consortium est en cours de rédaction. Un brevet pourrait être déposé. 
 
La Région Bretagne sollicite la participation de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération à hauteur 
de 44 486 € pour le projet REACT 3D.  
 
 

Suite à l’étude menée par le groupe de travail, il est proposé d’attribuer au projet REACT 3D, dans le cadre 
de la convention 2021-2023 entre la Région Bretagne et Golfe du Morbihan-Vannes agglomération 
relative aux pôles de compétitivité, une subvention de 44 486 € au titre de l’année 2023. 
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UBS – POSTE CYBER SECURITE 

 
 
 
Dès 2013, l'UBS a investi avec détermination le champ de la cybersécurité. Cette démarche novatrice 
lui permet de garder un temps d'avance dans le domaine de la formation, de la recherche et dans le 
développement d'une plateforme technique de simulation et de gestion de crises cyber.  
 
En se positionnant sur la cybersécurité, mais aussi sur la science des données (autre axe prioritaire 
porteur), l'UBS entend contribuer au développement de l'économie vannetaise et morbihannaise.  
 
Au cœur de la Bretagne devenue " pôle d'excellence cyber ", l’UBS est reconnue, depuis 2013, comme 
un expert du domaine de la cyberdéfense en matière de recherche et de formation. Les enjeux de la 
cyberdéfense concernent tous les acteurs.  
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L'UBS poursuit dans ce cadre des objectifs ambitieux :  
- Devenir un acteur français incontournable de la formation de cadres intermédiaires et de 

managers de haut niveau en cyber.  
- Contribuer au développement économique du Morbihan autour de la cyber.  
- Devenir un acteur privilégié au profit des entreprises comme des services de l'État et des 

Armées.  
- Travailler avec des entreprises françaises locales, nationales et internationales dans le 

domaine.  
- Acquérir une forte visibilité nationale, européenne et mondiale.  
- Développer un réseau global de partenaires académiques et économiques. 

 
Axe fort : Pour le développement de la cyber-sécurité en pays vannetais, le CPER à validé en 2021 la 
construction d’un campus datascience&cybersécurité à Vannes, au cœur du PIBS, projet dans lequel 
GMVA est fortement impliqué (portage MO, acquisition du site, montage financier…). 
 
La cyber est un domaine d'excellence sur lequel l’Université Bretagne Sud a fait, très tôt, le choix de 
se placer à travers la création du  « Cyber Security Center »  qui répond aux besoins de formation et 
d’entrainement des entreprises et institutions, et prépare à de nouveaux métiers. Il regroupe 4 
compétences : la formation, l’entraînement, la sensibilisation et la recherche 
 
L'UBS est en lien avec de nombreuses entreprises nationales et internationales spécialisées dans le 
domaine mais également avec des start-up et entreprises locales. Le Centre Cybersécurité développe 
ainsi de nombreuses actions à l'international et fait l'objet de nombreux contacts. Des relations 
internationales sont en train d'être nouées avec la Belgique, l'Écosse et le Liban.  
 
Ainsi, aux côtés de ses partenaires industriels et étatiques, l'UBS est devenue une des très rares 
universités à proposer une panoplie aussi complète dans ce domaine de la cybersécurité primordial 
pour l’avenir.  
 
L’année 2022 a été marquée par la consolidation du partenariat avec GMVA. 
Actions menées :   

- Participation active à la création du Campus DataScience&CyberSécurité dont la maitrise 
d’œuvre est portée par GMVA dans le cadre du CPER 2021-2027 (présence aux Comités 
techniques et de pilotage des travaux, recherche de financements complémentaires)  

- Participation active au Comité d’Orientation Stratégique (COS) Cyber piloté par VIPE ainsi 
qu’aux actions mises en place pour une mise en valeur de la Cyber sur le territoire  

- Promotion du futur pôle auprès des étudiants, établissements partenaires et acteurs 
économiques du territoire, mais également au niveau national et international : présentation 
des filières cybersécurité de l’UBS (souvent au cours des stages de 3ème); promotion du cycle 
« Cybersécurité et souveraineté numérique », organisation de l’évènement « Chaire 
Cybersécurité des grands évènements février 2022 » 

- Mise en place / développement de formations cyber répondant aux besoins du territoire et du 
tissu économique local, mais également d’intérêt au niveau national, européen ou mondial. En 
2022, l’UBS a renouvellé le « passeport confiance numérique », 3ème édition du DU « organiser 
la cyberdéfense des TPE, PME, organismes publics et privés », travail avec l’IUT pour optimiser 
la visibilité de la cybersécurité dans les parcours de BUT et poursuite des formations au niveau 
national, européeen et mondial à travers la reconduction de son MOOC sur la cybersécurité. 

- Actions auprès des élus de GMVA et des entreprises/acteurs économiques locaux en partenariat 
avec GMVA 

- Soutien de l’attractivité du territoire au moyen de la cyber en attirant de nouvelles entreprises 
ou en appuyant GMVA dans l’accompagnement à l’implantation d’entreprises concernées 

- Renforcement des collaborations avec le tissu économique local, national et international dans 
le domaine (Accompagnement d’entreprises du et vers le territoire, Projet « UNITE » 
(UNiversité d’Innovation en Territoires) du PIA4 (plan d’investissement d’avenir) EXCELLENCES 
re-déposé par l’Université Bretagne Sud. 

- Participation à des évènements/actions croisées ou mutualisées (FIC, European Cyber Week...) 
 
Subvention demandée à GMVA : 36 000 € 
 
Le groupe de travail propose d’accorder une subvention à hauteur de 36 000 €. 
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Suite à l’étude menée par le groupe de travail, il est proposé d’attribuer à l’UBS pour le poste d’ingénieur 
Cyber Sécurité dédié au sein du Cyber Security Center une subvention de fonctionnement de 36 000 € au 
titre de l’année 2023. 
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UCO 

 
La demande de subvention de fonctionnement pour l’année 2023 pour l’Université Catholique de 
l’Ouest.   
 
Mission de soutien et d’accompagnement des étudiants dans l’apprentissage et l’acquisition de leurs 
savoirs mais également le développement de leur personnalité dans la construction de leur projet de 
vie afin de faciliter leur insertion dans le monde professionnel. 
 
Informations :  

- A la rentrée de septembre 2022/2023, 809 étudiants sont inscrits dans l’établissement ( -
7,11% par rapport à l’année 2021/2022) dont 298 étudiants boursiers (soit 38 %).  

- En 2022 :  

 Recrutement d’une 2ème assistante spécifique « stage en entreprise » pour 
l’accompagnement des étudiants et responsables de formation 

 Obtention en 2022 du label du MESRI pour l’ouverture du DU « Formation aux métiers 
et concours de la gendarmerie » avec une aide de 4000€ par étudiants. En 2023, arrêt 
des financements qui devront être trouvés par l’UCO. 

 Aide à l’accueil des étudiants en situation de handicap par un accompagnement 
administratif personnalisé et des interventions de professionnels : augmentation des 
effectifs d’étudiants de 12% en 2022 passant de 51 à 57 étudiants. 

- Augmentation du nombre d’étudiants en programme Erasmus (3 en 2021 / 7 en 2022) et stages 
à l’étranger (10 en 2021 / 14 en 2022) 

- Promotion de l’année 2020/2021 : 767 étudiants reçus aux examens sur 832 présentés. Taux 
de réussite de 92 % 

 
 
Perspectives 2022-2023 : 

- Création d’un nouveau master : GI2EC- Gestion des impacts et éthiques des échanges 
commerciaux (ouverture en septembre 2023) 

- Développement de l’alternance au sein des formations, proposé à 100% des étudiants de la 
filière « Métiers du commerce international » ouverture en 2023 à la licence professionnelle 
« Tourisme » et en étude pour la licence « Information-Communication ». 

- Poursuite de la politique de baisse des tarifs au profit des familles les plus modestes pour 
licences professionnelles et masters 

 
Subvention demandée à GMVA : 30 000 € 
 
 

Suite à l’étude menée par le groupe de travail, il est proposé d’attribuer à l’UCO une subvention de 
fonctionnement de 30 000 € au titre de l’année 2023. 
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BIOTECH SANTE 

 
 
Biotech Santé Bretagne (BSB), centre d’innovation technologique (CIT), a pour objectif de :  

- Promouvoir et fédérer les initiatives au service de l’innovation en région Bretagne  
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- Structurer et animer les filières Biotechnologies et Santé 
 
 Les experts thématiques de BSB accompagnent les porteurs de projets incluant chercheurs, 
cliniciens, entrepreneurs et les entreprises par des actions de conseils, veille, mises en relation de 
partenaires, ingénierie de projets, études de faisabilité produit et stratégie développement, 
identification de financements, accompagnement à l'Europe et à l’International.  
 
Actions de Biotech santé Bretagne sur le territoire GMVA : 

- A travers son rôle d’animation des filières et de missions d’intérêt général, BSB accompagne 
les équipes de recherche, les entreprises et établissements de santé innovants du territoire 
aux côtés de VIPE. Organisation d’un Innov’Tour organisé à Vannes en 2022. 

- Par son accompagnement du CHBA dans la stratégie de structuration de sa cellule Innovation 
/Tiers-lieu d’expérimentation, à travers le soutien dans le montage du dossier de l’appel à 
projet GUIDER (Hôpital Innovant). Dossier déposé en juillet 2023 (évaluation en cours). 

- En menant une veille « marchés » et une veille « scientifique », ainsi que des 
accompagnements multiples, BSB est en capacités de répondre au mieux aux besoins des 
acteurs vannetais : mise en relation, identification des besoins, etc… 

- A travers son soutien aux équipes de recherche de l’UBS impliquées dans les biotechnologies 
tel que le LBCM (Laboratoire de Biotechnologie et Chimie Marines) sur leurs relations avec les 
acteurs économiques, ou travailler avec l’ENSIBS sur les enjeux de la cybersécurité dans le 
domaine de la santé sont également des objectifs identifiés. 

 
Intérêt pour Golfe du Morbihan Vannes agglomération de poursuivre son soutien auprès de BSB afin :  

- D’intégrer les compétences sur le territoire au niveau régional et participation aux réunions 
et AG 

- D’accompagner et valoriser des actions sur le territoire, et notamment en lien avec le GHBA 
sur le projet GUIDER 

- D’Engager des actions en terme de e-santé et de protection des données en lien avec le futur 
Campus DataScience & CyberSécurité dont l’ouverture est programmée en 2025 

- De contribuer au développement économique 
 
Subvention demandée à GMVA : 5 000 € 
 

En accord avec les engagements pris par GMVA au titre du CPER et suite à l’étude menée par le groupe 
de travail, il est proposé d’attribuer à BIOTECH SANTE une subvention de fonctionnement de 5 000 € au 
titre de l’année 2023. 
 
 
Il vous est proposé :  
 

- de valider l’attribution des subventions listées ci-dessus ;  
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente décision.  
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 6 OCTOBRE 2023  
 

COMMANDE PUBLIQUE 

 
MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA REHABILITATION  

DE LA DECHETERIE DE TOHANNIC A VANNES 
 

MARCHE N° 2023.097 
 

ATTRIBUTION DU MARCHE 
 
 
Une consultation des entreprises a été lancée le 19 juin dernier, sous la forme d’une procédure adaptée 
soumise aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique, afin de 
confier à un prestataire une mission de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation de la déchèterie de Tohannic 
à Vannes. 
 
Le projet comprendra notamment :  
- La création d’une nouvelle voirie d’accès des usagers dans l’enceinte de la déchèterie  

- Le réaménagement de la sortie des véhicules des usagers et des exploitants  

- La mise en oeuvre d’un contrôle d’accès avec barriérage 

- La déconstruction des locaux existants et la reconstruction d’environ 300 m² de locaux dédiés aux 
locaux sociaux et au stockage couvert (des locaux conséquents dédiés au réemploi/matériauthèque ; 
de nouveaux locaux aménagés afin d’accueillir les nouvelles filières de recyclage des déchets (nouvelles 
REP)).  

- La reprise des réseaux liés aux locaux (AEP, courant fort, courant faible, EU).  
- La mise en conformité du réseau des eaux pluviales, augmentation de la capacité du bassin de rétention 

et de ses équipements annexes.  

- La réfection des enrobés du haut de quai.  

- Une zone sécurisée permettant d’accueillir temporairement des acteurs du réemploi et des animations 
sur la diminution des végétaux devra être créée.  

- Quelques aménagements en bas de quai.  

- La réfection de l’éclairage extérieur.  

- La réfection pour mise en conformité de certains éléments de sécurité (garde-corps, portillons …)  

- La reprise du réseau de vidéosurveillance.  

- L’installation de 550 m² d’ombrières photovoltaïques.  

- La création d’un parking de stationnement VL dédié aux agents de la déchetterie (environ 4 places).  

- La reprise de clôtures, portails, plantations, haie anti-intrusion, engazonnement suivant le projet.  
 
Les aménagements devront également garantir la sécurité incendie du site et assurer le traitement des 
effluents aqueux conformément à la réglementation ICPE.  
 
A l’issue de la consultation, 5 offres ont été réceptionnées dans les délais impartis.  
 
 
Au regard de l’analyse des offres, effectuée sur la base des critères de jugement fixés au règlement de la 
consultation, le groupement GINGER BURGEAP (mandataire) / SAS 2LM / ABI STRUCTURE SAS / BECOME 56 
/ SAS DURAND ARCHITECTES présente l’offre économiquement la plus avantageuse d’un montant de  
118 150 € HT pour un montant de travaux estimé à 1 550 000 € HT (taux de rémunération de 7,62 %). 
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Il vous est proposé de :  
 

- d’attribuer ce marché au groupement GINGER BURGEAP (mandataire) / SAS 2LM / ABI 
STRUCTURE SAS / BECOME 56 / SAS DURAND ARCHITECTES ; 

 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer le marché ainsi toutes pièces relatives à ce dossier ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente décision.  

 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 6 OCTOBRE 2023 
 

MARCHES PUBLICS 

 
CONSTRUCTION DU CENTRE D’INTERPRETATION OSTREAPOLIS  

SUR LA COMMUNE DE LE TOUR DU PARC 
 

MARCHE N° 2020.147 
 

LOT N° 7 « AGENCEMENT – MENUISERIES INTERIEURES » 
 

AVENANT N° 3 
 
 
Cette décision a pour objet la prise en compte des prestations supplémentaires suivantes : 
- fourniture de cylindres 
- fourniture et pose de patères 
- habillage en mélaminé blanc au niveau d'un point d'eau 
pour un montant de 2 656,33 € HT. 
 
Le nouveau montant des travaux s’établit comme suit :  
 

Offre de base 104 000,00 € HT 

Avenant n° 1 283,12 € HT 

Avenant n° 2 9 399,90 € HT 

Avenant n° 3 2 656,33 € HT 

Montant du marché 116 339,35 € HT 

 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base demeurent applicables tant qu’elles ne 
sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent 
en cas de contradictions. 
 
 
Il vous est proposé de :  
 

- d’autoriser la signature de l’avenant n° 3 avec la société GOUEDARD ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 

la présente décision.  

 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 6 OCTOBRE 2023  
 

COMMANDE PUBLIQUE 

 
CONSTRUCTION DU CENTRE D’INTERPRETATION OSTREAPOLIS  

SUR LA COMMUNE DE LE TOUR DU PARC 
 

MARCHE N° 2020.147 
 

LOT N° 12 « PLOMBERIE – CHAUFFAGE – VENTILATION NATURELLE » 
 

AVENANT N° 4 
 
 
La ventilation dans le bâtiment est de type ventilation naturelle : l'air entre dans le bâtiment à partir des 
entrées d'air situées au-dessus des menuiseries et en sort par les tourelles de ventilation en toiture.  

 
Afin d'optimiser le fonctionnement des entrées d'air et de limiter les déperditions thermiques en période de 
chauffe du bâtiment, les entrées d'air doivent être couvertes et fermées quotidiennement.  
 
Pour faciliter ce fonctionnement, des tirettes reliées au mécanisme des entrées d'air sont nécessaires (au 
nombre de 28 unités).  
 
Il en résulte une plus-value de 728 € HT. 

 
Cette décision a pour objet de prendre en compte cette plus-value. 
 
Le nouveau montant des travaux s’établit comme suit :  
 

Offre de base 157 919,00 € HT 

Avenant n° 1 2 208,00 € HT 

Avenant n° 2 1 755,00 € HT 

Avenant n° 3 586,00 € HT 

Avenant n° 4 728,00 € Ht 

Montant du marché  163 196,00 € HT 

 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradictions. 
 
 
Il vous est proposé de :  
 

- d’autoriser la signature de l’avenant n° 4 avec la société ALCIA BRETAGNE SUD ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente décision.  
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 6 OCTOBRE 2023  
 

COMMANDE PUBLIQUE 

 
CONSTRUCTION DU CENTRE D’INTERPRETATION OSTREAPOLIS  

SUR LA COMMUNE DE LE TOUR DU PARC 
 

MARCHE N° 2020.147 
 

LOT N° 19 « TERRASSEMENTS – VRD DES ABORDS » 
 

AVENANT N° 2 
 
 
La mise en place d'un revêtement en béton de coquilles d'huitres est un matériau drainant nécessitant la 
mise en place en sous couche de massifs drainants, présentant un surcoût par rapport à la sous-couche 
prévue initialement. 

 
Il en résulte une plus-value de 3 943.72 € HT. 

 
Cette décision a pour objet de prendre en compte cette plus-value. 

 
Le nouveau montant des travaux s’établit comme suit :  
 

Offre de base 202 185,96 € HT 

Avenant n° 1 7 300,00 € HT 

Avenant n° 2 3 943,72 € HT 

Montant du marché 213 429,68 € HT 

 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradictions. 
 
 
Il vous est proposé de :  
 
- d’autoriser la signature de l’avenant n° 2 avec la société COLAS France Etablissement de Vannes ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

décision.  
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 6 OCTOBRE 2023  

 
COMMANDE PUBLIQUE 

 
RENOUVELLEMENT DES RESEAUX D’EAUX USEES ET D’EAUX PLUVIALES 

ET DEPLACEMENT D’UNE PARTIE DU RESEAU D’EAU POTABLE 
RUE DE STRASBOURG A VANNES 

 
MARCHE N° 2022.093 

 
AVENANT N° 2 

 
Cette décision a pour objet de prendre en compte une plus-value de 6 592,38 € HT liée aux travaux et 
prestations supplémentaires suivants : 
- Dépose de câbles HTA abandonné 
- Fourniture et pose de Liner benne étanche pour stockage des câbles HTA abandonnés.  

2 Bennes donc 2 Liners par phase de travaux 
- Amenée et mise à disposition de 2 bennes acier 10M3 type ampliroll pour stockage provisoire des câbles 

HTA abandonnés par phase de travaux. Mise à disposition en jours calendaires de 2 bennes acier de 10M3 
- Fourniture et pose de PVC HSK CR16 Ø200mm y compris manchons coude en sortie de culotte et plus-

value de transport 
- Fourniture et pose d'une culotte grès 250/200 y compris anneau P et plus-value de transport 
- Fourniture et pose d'un tuyau fonte PAM intégral Ø300mm 
- Déplacement d'une armoire de débitmètre dans un rayon de 2ml sans travaux de nature électrique, 

comprenant dépose, tranchée, massif béton 250L et repose 
- Modification d'une trappe L2T en K2C y compris abaissement de la chambre et mises à niveau définitive 
- Déplacement de grille fonte 40*40 de ventilation de chambre de comptage y compris dépose de l'existant, 

prolongement du tuyaux PVC sur une distance de 2M et mise à niveau définitive 
 
 
Le nouveau montant des travaux s’établit comme suit :  
 

Offre de base 779 973,79 € HT 

Avenant n° 1 Sans incidence financière 

Avenant n° 2  6 592,38 € HT 

Montant du marché  786 566,17 € HT 

 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradictions. 
 
 
Il vous est proposé de :  
 
- d’autoriser la signature de l’avenant n° 2 avec la société EUROVIA BRETAGNE ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

décision.  
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 06 OCTOBRE 2023 

 
PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 

 
SUBVENTION POUR L’ACCOMPAGNEMENT A LA SCOLARISATION DES ENFANTS  

DES GENS DU VOYAGE 

 
 

Golfe du Morbihan Vannes agglomération soutient chaque année, dans le cadre du 
Programme Local de l’Habitat, l’association Sauvegarde 56 dans sa mission 
d’accompagnement à la scolarisation des enfants et jeunes issus de la population des gens 
du voyage.  
 
Pour l’année 2023, la Sauvegarde 56 sollicite Golfe du Morbihan Vannes Agglomération à 
hauteur de 15 000 € au titre : 

 Du maintien des actions de médiation liées à la scolarisation des enfants de 
familles de gens du voyage  

 De l’organisation d’une forme de soutien aux jeunes voyageurs scolarisés par 
le biais du CNED 

 L’ouverture du public en mobilisant les savoirs scolaires 
 
 
Il vous est proposé : 
 

- d’attribuer 15 000 € au titre de l’année 2023 ; 
 

- de donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour signer tous les actes et les 
documents et accomplir toutes les formalités qui s’avéreraient nécessaires ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à 

l’exécution de la présente décision. 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 6 OCTOBRE 2023 
 
 

PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 
 

GARANTIE D’EMPRUNT EN FAVEUR 
DE MORBIHAN HABITAT 

POUR LA CONSTRUCTION DE 12 LOGEMENTS 
Résidence Koëdig à GRAND-CHAMP 

Contrat de prêt n° 147956 
  

 
Golfe du Morbihan-Vannes agglomération est sollicitée par MORBIHAN HABITAT pour obtenir la 
garantie à hauteur de 50% d’un emprunt d’un montant total de 1 174 122 € pour la construction de 
12 logements sociaux mixtes situés Résidence Koëdig, rue de la Madeleine sur la commune de GRAND-
CHAMP.  
 
Vu les articles L 2252-1 et suivants, L 5111-4 et L 5216-1 et suivants du Code Général des collectivités 
territoriales ; 
 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 147956 en annexe signé entre l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, et la 
Caisse des dépôts et consignations ; 
 
 
Il vous est proposé de : 
 

- Article 1 : d’accorder la garantie de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération à hauteur de 
50 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 1 174 122 € souscrit par 
l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt  
n° 147956, constitué de 4 lignes de Prêt. 

 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de 50% de la somme en principal,  
587 061 €, augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de 
Prêt. 

 
Le Contrat de Prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente décision. 

 
- Article 2 : d’accorder la garantie de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération, dans les 

conditions exposées ci-avant, pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et portant sur l’ensemble des sommes contractuellement dues 
par l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 

 
- Article 3 : de s’engager sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts 

et consignations, dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur, MORBIHAN 
HABITAT, dans les conditions exposées ci-avant, pour son paiement, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
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- Article 4 : de s’engager pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 

ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt, conformément à la garantie 
accordée. 

 
- Article 5 : de donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour l’exécution de cette 

décision. 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 6 OCTOBRE 2023 
 
 

PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 
 

GARANTIE D’EMPRUNT EN FAVEUR 
DE MORBIHAN HABITAT 

POUR L’ACQUISITION EN VEFA DE 3 LOGEMENTS 
Domaine de l’Océan à LE TOUR DU PARC 

Contrat de prêt n° 145851 
  

 
Golfe du Morbihan-Vannes agglomération est sollicitée par MORBIHAN HABITAT pour obtenir la 
garantie à hauteur de 50% d’un emprunt d’un montant total de 515 760 € pour l’acquisition en VEFA 
de 3 logements sociaux (2 logements PLUS et 1 PLAI) situés Domaine de l’Océan sur la commune de 
LE TOUR DU PARC.  
 
Vu les articles L 2252-1 et suivants, L 5111-4 et L 5216-1 et suivants du Code Général des collectivités 
territoriales ; 
 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 145851 en annexe signé entre l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, et la 
Caisse des dépôts et consignations ; 
 
 
Il vous est proposé de : 
 

- Article 1 : d’accorder la garantie de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération à hauteur de 
50 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 515 760 € souscrit par 
l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt  
n° 145851, constitué de 4 lignes de Prêt. 

 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de 50% de la somme en principal  
257 880 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de 
Prêt. 

 
Le Contrat de Prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente décision. 

 
- Article 2 : d’accorder la garantie de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération, dans les 

conditions exposées ci-avant, pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et portant sur l’ensemble des sommes contractuellement dues 
par l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 

 
- Article 3 : de s’engager sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts 

et consignations, dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur, MORBIHAN 
HABITAT, dans les conditions exposées ci-avant, pour son paiement, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
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- Article 4 : de s’engager pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 

ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt, conformément à la garantie 
accordée. 

 
- Article 5 : de donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour l’exécution de cette 

décision. 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 6 OCTOBRE 2023 
 
 

PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 
 

GARANTIE D’EMPRUNT EN FAVEUR 
DE MORBIHAN HABITAT 

POUR L’ACQUISITION EN VEFA DE 2 LOGEMENTS 
Rue de Toulcaden à LE TOUR DU PARC  

Contrat de prêt n° 148093 
  

 
Golfe du Morbihan-Vannes agglomération est sollicitée par MORBIHAN HABITAT pour obtenir la 
garantie à hauteur de 50% d’un emprunt d’un montant total de 416 105 € pour l’acquisition en VEFA 
de 2 logements sociaux individuels situés rue de Toulcaden sur la commune de LE TOUR DU PARC.  
 
Vu les articles L 2252-1 et suivants, L 5111-4 et L 5216-1 et suivants du Code Général des collectivités 
territoriales ; 
 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 148093 en annexe signé entre l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, et la 
Caisse des dépôts et consignations ; 
 
 
Il vous est proposé de : 
 

- Article 1 : d’accorder la garantie de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération à hauteur de 
50 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 416 105 € souscrit par 
l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt  
n° 148093, constitué de 4 lignes de Prêt. 

 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de 50% de la somme en principal,  
208 052,50 €, augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat 
de Prêt. 

 
Le Contrat de Prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente décision. 

 
- Article 2 : d’accorder la garantie de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération, dans les 

conditions exposées ci-avant, pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et portant sur l’ensemble des sommes contractuellement dues 
par l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 

 
- Article 3 : de s’engager sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts 

et consignations, dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur, MORBIHAN 
HABITAT, dans les conditions exposées ci-avant, pour son paiement, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
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- Article 4 : de s’engager pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt, conformément à la garantie 
accordée. 

 
- Article 5 : de donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour l’exécution de cette 

décision. 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 6 OCTOBRE 2023 
 
 

PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 
 

GARANTIE D’EMPRUNT EN FAVEUR 
DE MORBIHAN HABITAT 

POUR L’ACQUISITION EN VEFA DE 8 LOGEMENTS 
Rue de la Gare à SAINT-AVE 
Contrat de prêt n° 146863 

  
 

Golfe du Morbihan-Vannes agglomération est sollicitée par MORBIHAN HABITAT pour obtenir la 
garantie à hauteur de 50% d’un emprunt d’un montant total de 650 207 € pour l’acquisition en VEFA 
de 8 logements sociaux collectifs situés rue de la Gare sur la commune de SAINT-AVE.  
 
Vu les articles L 2252-1 et suivants, L 5111-4 et L 5216-1 et suivants du Code Général des collectivités 
territoriales ; 
 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 146863 en annexe signé entre l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, et la 
Caisse des dépôts et consignations ; 
 
 
Il vous est proposé de : 
 

- Article 1 : d’accorder la garantie de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération à hauteur de 
50 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 650 207 € souscrit par 
l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt  
n° 146863, constitué de 4 lignes de Prêt. 

 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de 50% de la somme en principal,  
325 103,50 €, augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat 
de Prêt. 

 
Le Contrat de Prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente décision. 

 
- Article 2 : d’accorder la garantie de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération, dans les 

conditions exposées ci-avant, pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et portant sur l’ensemble des sommes contractuellement dues 
par l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 

 
- Article 3 : de s’engager sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts 

et consignations, dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur, MORBIHAN 
HABITAT, dans les conditions exposées ci-avant, pour son paiement, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
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- Article 4 : de s’engager pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt, conformément à la garantie 
accordée. 

 
- Article 5 : de donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour l’exécution de cette 

décision. 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 6 OCTOBRE 2023 
 
 

PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 
 

GARANTIE D’EMPRUNT EN FAVEUR 
DE MORBIHAN HABITAT 

POUR LA CONSTRUCTION DE 4 LOGEMENTS 
Rue des Pélicans à SARZEAU 
Contrat de prêt n° 148216 

 

 
Golfe du Morbihan-Vannes agglomération est sollicitée par MORBIHAN HABITAT pour obtenir la 
garantie à hauteur de 50% d’un emprunt d’un montant total de 901 088 € pour la construction de 4 
logements sociaux individuels situés rue des Pélicans, sur la commune de SARZEAU.  
 
Vu les articles L 2252-1 et suivants, L 5111-4 et L 5216-1 et suivants du Code Général des collectivités 
territoriales ; 
 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 148216 en annexe signé entre l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, et la 
Caisse des dépôts et consignations ; 
 
 
Il vous est proposé de : 
 

- Article 1 : d’accorder la garantie de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération à hauteur de 
50 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 901 088 € souscrit par 
l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt  
n° 148216, constitué de 4 lignes de Prêt. 

 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de 50% de la somme en principal,  
450 544 €, augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de 
Prêt. 

 
Le Contrat de Prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente décision. 

 
- Article 2 : d’accorder la garantie de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération, dans les 

conditions exposées ci-avant, pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et portant sur l’ensemble des sommes contractuellement dues 
par l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 

 
- Article 3 : de s’engager sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts 

et consignations, dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur, MORBIHAN 
HABITAT, dans les conditions exposées ci-avant, pour son paiement, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
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- Article 4 : de s’engager pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt, conformément à la garantie 
accordée. 

 
- Article 5 : de donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour l’exécution de cette 

décision. 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 6 OCTOBRE 2023 
 
 

PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 
 

GARANTIE D’EMPRUNT EN FAVEUR 
DE MORBIHAN HABITAT 

POUR L’ACQUISITION EN VEFA DE 17 LOGEMENTS 
« Le Belvédère » – Rue Texier-Lahoulle à VANNES 

Contrat de prêt n° 146504 
  

 
Golfe du Morbihan-Vannes agglomération est sollicitée par MORBIHAN HABITAT pour obtenir la 
garantie à hauteur de 50% d’un emprunt d’un montant total de 497 292 € pour l’acquisition en VEFA 
de 17 logements sociaux PLS situés rue Texier-Lahoulle, Le Belvédère, sur la commune de VANNES.  
 
Vu les articles L 2252-1 et suivants, L 5111-4 et L 5216-1 et suivants du Code Général des collectivités 
territoriales ; 
 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 146504 en annexe signé entre l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, et la 
Caisse des dépôts et consignations ; 
 
 
Il vous est proposé de : 
 

- Article 1 : d’accorder la garantie de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération à hauteur de 
50 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 497 292 € souscrit par 
l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt  
n° 146504, constitué de 2 lignes de Prêt. 

 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de 50% de la somme en principal,  
248 646 €, augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de 
Prêt. 

 
Le Contrat de Prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente décision. 

 
- Article 2 : d’accorder la garantie de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération, dans les 

conditions exposées ci-avant, pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et portant sur l’ensemble des sommes contractuellement dues 
par l’Emprunteur, MORBIHAN HABITAT, dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 

 
- Article 3 : de s’engager sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts 

et consignations, dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur, MORBIHAN 
HABITAT, dans les conditions exposées ci-avant, pour son paiement, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
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- Article 4 : de s’engager pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt, conformément à la garantie 
accordée. 

 
- Article 5 : de donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour l’exécution de cette 

décision. 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

Mise en ligne le 09/10/2023



Mise en ligne le 09/10/2023





















Mise en ligne le 09/10/2023





















Mise en ligne le 09/10/2023









Mise en ligne le 09/10/2023



Mise en ligne le 09/10/2023



Mise en ligne le 09/10/2023



 

 
 
 
 

-15- 
 

SEANCE DU BUREAU DU 6 OCTOBRE 2023 
 
 

PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 
 

GARANTIE D’EMPRUNT EN FAVEUR 
DE l’OFS DE GMVA 

POUR L’ACQUISITION D’UN TERRAIN A SARZEAU  
POUR LA REALISATION DE 26 LOGEMENTS BRS 

RUE ADRIEN REGENT A SARZEAU 
Contrat de prêt n°148236 

 
Golfe du Morbihan-Vannes agglomération est sollicitée par l’Organisme de Foncier Solidaire de Golfe 
du Morbihan Vannes Agglomération, pour obtenir la garantie à hauteur de 100 % d’un emprunt d’un 
montant total de 444.299,30 € pour l’acquisition d’un terrain, situé rue Adrien Régent, sur la 
commune de SARZEAU, afin d’y faire construire 26 logements BRS par MORBIHAN HABITAT. 
 
Vu les articles L 2252-1 et suivants, L 5111-4 et L 5216-1 et suivants du Code Général des collectivités 
territoriales ; 
 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 148236 en annexe signé entre l’Organisme de Foncier Solidaire de Golfe du 
Morbihan Vannes Agglomération, l’Emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ; 
 
 
Il vous est proposé de : 
 

- Article 1 : d’accorder la garantie de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération à hauteur de 
100 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 444.299,30 € souscrit par 
l’Emprunteur, Organisme de Foncier Solidaire de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du Contrat de Prêt n° 148236, constitué de 1 ligne de Prêt. 

 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de 100% de la somme en principal,  
444.299,30 €, augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat 
de Prêt. 

 
Le Contrat de Prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente décision. 

 
- Article 2 : d’accorder la garantie de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération, dans les 

conditions exposées ci-avant, pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et portant sur l’ensemble des sommes contractuellement dues 
par l’Emprunteur, Organisme de Foncier Solidaire de Golfe du Morbihan Vannes 
Agglomération, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

 
- Article 3 : de s’engager sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts 

et consignations, dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur, Organisme de 
Foncier Solidaire de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, dans les conditions exposées 
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ci-avant, pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer 
le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 
- Article 4 : de s’engager pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 

ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt, conformément à la garantie 
accordée. 

 
- Article 5 : de donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour l’exécution de cette 

décision. 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 06 OCTOBRE 2023 
 

 
DIRECTION ECONOMIE EMPLOI FORMATION INNOVATION 

 
SENE / KERGRIPPE 3 

CESSION D’UN TERRAIN A LA SAS MATIERE BRUTE LAB 
 

 
La SAS MATIERE BRUTE LAB sollicite l’acquisition du lot n°11 cadastré YB375 et du lot n°12 cadastré 
YB376 situés sur le Parc d’Activités du Kergrippe 3 à SENE au tarif de 53 € HT/m². 
 
Ce terrain d’une surface d’environ 1 678 m² permettra l’édification d’un bâtiment de 504 m². 
 
Cette mutation pourrait intervenir au prix de 53 € HT/m² majoré d’une TVA de 10.6 €/m², auquel il 
faudra rajouter un forfait de valorisation des entrées de lots d’un montant total de 29 594 € TTC 
conformément à l’avis du Domaine ci-annexé en date 12 juillet 2023 concernant le lot n°12. 
 
Le Domaine, sollicité le 13 juillet 2023 concernant le lot n°11, n’ayant pas rendu son avis dans le 
délai d’un mois, celui-ci est réputé donné. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

Plan localisation des lots n°11 et n°12  
(Environ 1 678 m²) 
PA de Kergrippe 3 

Séné 
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Il vous est proposé de : 
 
- décider de céder à la SAS MATIERE BRUTE LAB, ou toute personne physique ou morale qui 

lui serait substituée dans la réalisation de ce projet, le lot n°11 cadastré YB375 et du lot 
n°12 cadastré YB376 d’une surface cumulée d’environ 1 678 m² situés sur le Parc 
d’Activités de Kergrippe 3 à Saint-Avé ; 

 
- décider que la cession de ces parcelles interviendra moyennant un prix de 53 €/m² HT 

majoré d’une TVA à 10.6 €/m², auquel il faudra rajouter un forfait de valorisation des 
entrées de lots d’un montant total de 29 594 € TTC ; 
 

- confier la rédaction de l’acte devant authentifier cette mutation au notaire désigné par 
le vendeur ; 
 

- décider que cette mutation sera réalisée dans un délai de 18 mois à compter de la date de 
la présente décision, soit avant le 15 mars 2025. A défaut, Golfe du Morbihan - Vannes 
agglomération retrouvera la libre disposition du terrain ; 
 

- décider que l’ensemble des frais afférents à la régularisation de ce projet sera à la charge 
de l’acquéreur ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente décision. 

 
 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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